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AIC N° 03/22 
3.5. Afghanistan 
 

   A compter du 25/11/2021 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs effectuant des services aériens cités au paragraphe 1.1 de ne pas faire       
   pénétrer leurs aéronefs dans l’espace aérien de l’Afghanistan (FIR KABUL – OAKX), à l’exception des routes P500 / G500 qui pourront être utilisées en maintenant en     
   permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL320 dans la FIR KABUL (OAKX). 

3.6.  
 Pakistan 
 

A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens c i tés au 
paragraphe 1.1 de maintenir en permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL260 dans l’espace aérien du Pakistan (FIR OPLR (LAHORE) et FIR OPKR 
(KARACHI)). 

 
3.7. Yémen 
 

A compter du 04/11/2021 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs effectuant des services aériens cités au paragraphe 1.1 de ne pas 
faire pénétrer leurs aéronefs dans l’espace aérien du Yémen FIR OYSC (SANAA), à l’exception des routes situées dans la partie maritime de la FIR OYSC (SANAA), à l’est 
de la route B400 incluse, qui pourront être utilisées en maintenant en permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL320. 

 
3.8. Soudan 
 

A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens c i tés au 
paragraphe 1.1 de maintenir en permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL 260 dans la partie de la FIR HSSS (KHARTOUM) située à l’Ouest du 27ème 
méridien et au Sud du 13ème parallèle au-dessus du territoire du Soudan. 

 
3.9. Soudan du sud 
 

A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens c i tés au 
paragraphe 1.1 de maintenir en permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL 260 dans la partie de la FIR HSSS (KHARTOUM) située au-dessus du Soudan du 
Sud. 

 
3.10.  Somalie 
 

A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens ci tés au 
paragraphe 1.1 de maintenir en permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL260 dans l’espace aérien de la Somalie (FIR HCSM (MOGADISHU)). 

 
3.11. Mali 
 

A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens c i tés au 
paragraphe 1.1 de maintenir en permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL320 dans la partie de la FIR Niamey (DRRR) située au-dessus du territoire malien. 

 
3.12. Corée du nord 
 

A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens ci tés au 
paragraphe 1.1 d’exercer une vigilance accrue dans l’espace aérien de la Corée du Nord (FIR ZKKP (PYONGYANG)), particulièrement dans sa partie maritime. 

 
3.13. Arabie saoudite 
 

  A compter du 20/05/2021 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs effectuant des services aériens ci tés au paragraphe 1.1 : 
  • d'exercer une vigilance accrue dans l’espace aérien de l’Arabie saoudite (FIR JEDDAH (OEJD)) et de suivre les instructions données par les autorités saoudiennes fournissant   
  les services de la circulation aérienne, particulièrement dans le sud-ouest de la FIR JEDDAH (OEJD) dans lequel le dispositif ESCAT (Emergency Security Control of Air Traffic)   
  est activé par NOTAM des autorités saoudiennes ; 
  • de ne pas desservir, ni d’identifier comme terrains de déroutement lors de la planification des vols, les aéroports d’Abha (OEAB), Jazan (OEGN), Nejran (OENG), Sharurah  
  (OESH), Wadi Al Dawasir (OEWD), Al Bahah (OEBA) et Bisha (OEBH), situés dans le sud-ouest de la FIR JEDDAH (OEJD) dans lequel le dispositif ESCAT (Emergency  
  Security Control of Air Traffic) est activé par NOTAM des autorités saoudiennes. 
 
 

3.14               Iran 
 

    A compter du 09/04/2020 et jusqu’à nouvel ordre, il est demandé aux commandants de bord des aéronefs ef fectuant des services aériens c i tés au   
   paragraphe 1.1 de ne pas pénétrer dans la partie de la FIR OIIX (TEHERAN) située à l’ouest du 54e méridien et de veiller à ce que leurs aéronefs maintiennent en   
   permanence un niveau de vol supérieur ou égal au FL320 dans la partie de la FIR OIIX (TEHERAN) située à l’est du 54e méridien. 


